
INFORMATIONS 

            VOLUME HORAIRE 

          7 heures  

 

            PRÉREQUIS 

➢ Être titulaire d’une formation initiale prévention du 

risque animalier. 

➢ Engagement en tant que personnel en charge du 

risque animalier sur un aéroport 
 

NOMBRE DE STAGIAIRES :  3 à 12 

personnes maximum par session 

 

        LIEU : Aéroport AUCH-GERS—32000 AUCH 
 
 

 

        DÉLAIS D’ACCÈS : selon planning 
 
 

      

         ACCUEIL PSH :  

       Nous apportons des réponses individualisées et     
       adaptées. Nous contacter en amont. 
 
               

   LES PLUS EFORSA 
 

➢ Accueil, intégrité et compétence de l’ensemble des 

équipes d’EFORSA 

➢ Plateau technique complet adapté aux besoins 

spécifiques exprimés par les apprenants. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

FORMATION CONTINUE À LA PRÉVENTION DU RISQUE ANIMALIER 

EFORSA * Zone aéroport Auch Gers * Route d’Agen* 32000 Auch * Tél 09 67 37 97 54* E-mail : contact@eforsa.eu 

             OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 
 

✓ Réaliser des actions d’entretien et de perfectionnement 
relatives à la prévention du risque animalier sur un 
aérodrome 

✓ Rappeler les principes de la prévention du risque animalier 
✓ Expliquer les techniques de lutte contre le risque animalier 
✓ Valider l’utilisation des moyens et l’efficacité des 

interventions 
 

 

             PROGRAMME : 
 

➢ PRATIQUE 

- Rappels sur l’interaction entre contexte aéroportuaire et risque 

animalier 

- Les mesures de préventions actives 

- La gestion de la faune et les moyens d’effarouchement 
 

➢ ATELIERS SPÉCIFIQUES 

- Manipulation et tirs d’armes diverses 

- Parcours faune et véhicule d’intervention 

- Utilisation du matériel de capture 
 

-   

RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES : 

- Annexe 14 Volume 1 à la convention relative à l’aviation civile internationale : 

normes et pratiques recommandées pour les aérodromes (édition 2016 – 7ème 

édition) 

- Manuel des services d’aéroport (document 9137) – Partie 3 : prévention et 

atténuation du risque faunistique (édition 2012) 

- Règlement dans le domaine des aérodromes, de la gestion du trafic aérien et des 

services de navigation aérienne (EASA N° 1108/2009) 

- Code de l’aviation civile et divers arrêtés relatifs à la prévention du péril animalier 
 

            ÉVALUATION ET SANCTION DE LA FORMATION :  

              Évaluation formative des acquis et des compétences. 

 

                INDICATEURS QUALITÉ :  

➢ Tarif indicatif : Nous consulter pour plus de précision 

➢ Pourcentage de réussite 2023 : Non applicable – Attestation de 

formation 

➢ Indice de satisfaction 2023 : 100 % 
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